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Le Maire et le Conseil Municipal de Rouziers 

vous présentent le bulletin 2015 
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Le Mot du Maire          
 

Merci à tous les électeurs qui se sont déplacés pour les élections municipales de Mars dernier, en 

particulier à ceux qui nous ont accordé leur confiance. Cette nouvelle mandature, je la souhaite efficace et 

dynamique, dans la continuité de la précédente. Nous avons TOUS conscience de l’attente qui est la vôtre et 

de la tâche qui nous attend. 

Profondément attaché à notre commune et à ses habitants. Je considère qu’un maire doit avent tout 

être à l’écoute de tous, doté du sens de la diplomatie, proche de ses administrés, avec un rôle de facilitateur 

– voire de médiateur – dans la gestion des dossiers et la prise de décisions. Il doit apporter le maximum de 

transparence, d’information sur l’ensemble des dossiers traités. 

Vous trouverez dans les pages suivantes la composition du nouveau conseil municipal avec la parité, 

les attributions des adjoints ainsi que la composition des commissions. 

Nous travaillons particulièrement sur deux grands axes : le développement et l’attractivité de notre 

commune qui a beaucoup d’atouts, et l’aménagement des bâtiments communaux. 

Plus que jamais, nous serons conduits à prioriser nos actions et à optimiser note gestion mais nous resterons 

très attentifs à la qualité du cadre de vie des Rouzièrois. 

En 2015, nous continuerons la réflexion sur l’accessibilité des bâtiments publics, travaux qui vont 

fortement impacter le budget de la commune alors que l’Etat prévoit une baisse historique de ses dotations 

aux collectivités. Dans ce contexte, nous allons mettre en place le programme que nous nous sommes fixé et 

nous allons échelonner les différents projets. 

Des travaux, sous réserve d’obtention de financements suffisants, devraient se réaliser dans les mois 

qui viennent : en particulier la réhabilitation du logement communal. Les habituelles réfections de la voirie 

seront également programmées. 

Notre avenir s’inscrira également et de manière croissante dans un contexte communautaire, voire de 

territoire. Le législateur souhaite renforcer le poids des intercommunalités et élargir leur périmètre. La 

représentativité des rouzièrois a été diminuée de moitié, le seul poids démographique a pris le dessus sur les 

particularités des petites communes rurales. 

Nous serons bien sûr très présents dans ce débat, sans volonté d’hégémonie, dans un souci avéré de l’intérêt 

commun mais en veillant à ce que les intérêts de notre commune soient bien pris en compte. Espérons que 

le travail de la communauté de communes conduise à la création d’acticités économiques et d’emplois sur 

notre territoire. 

L’année 2015 sera encore une année électorale au mois de Mars pour les élections départementales (et non 

cantonales) et au mois de Décembre pour les élections régionales. 

Enfin et pour conclure, ce bulletin est aussi le témoignage de la vitalité de notre communes qui s’exerce au 

travers de nos associations. Je voudrais remercier tous ceux qui à titre ou un autre, participent à l’animation 

du village et aussi à tous ceux qui, en faisant acte de présence, en assurent le succès. 

Bonne et heureuse année 2015, bonne lecture. 
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La vie communale 
 
Carnet Rose : 

 

Clarisse POUSSERGUES-RISPAL est née en Août 2014.  

Ses parents sont les nouveaux locataires du Cayrou. 

 

Nouveaux arrivés : 

 

La famille COPIN loue la maison de Passevite . 

 

Nous leur souhaitons à tous la bienvenue !!!!! 

 

Nous présentons toutes nos félicitations à Mr et Mme MORENO du Puech qui se sont mariés cet été. 

 

Ils nous ont quittés : 

 

Léa RIGAL née RAVANEL  

Pierre BOILEAU  

Lucienne MURATET née MAROUFIN  

Marie-Anne dite Marinette  FAU  

 

Le Nouveau Conseil Municipal 
 

Denis VIEYRES - Maire  

- Délégué à la Communauté de Communes du Pays de Maurs 

- Secrétaire de l’Office de Tourisme de la Châtaigneraie  
 

Régis LAVERGNE - 1er Adjoint au Maire 

- En charge du réseau d’eau   
 

Claude COMBES - 2ème Adjoint au Maire 

- En charge de la voirie et des bâtiments communaux 
 

Sandra VOLPILHAC 

 

- 3ème Adjoint au Maire 

- En charge de l’Etat Civil, des associations 

- Délégué au Syndicat d’Electrification  
 

ANJUBAULT Carine 
 

- Conseillère municipale 

BEX Josette - Conseillère municipale 

- Suppléante à la Communauté de Communes du Pays de Maurs 

- Déléguée à la commission culture 
 

CHARDIN Philippe 
 

- Conseiller municipal 

CHAUVASSAGNE Dominique 
 

- Conseillère municipale 

DUCHENE Solange 
 

- Conseillère municipale 

LACALMONTIE Anaïs - Conseillère municipale 

- Co-responsable de la salle polyvalente 
 

VOLPILHAC Jean Pierre - Conseiller municipal 

- Co-responsable de la salle polyvalente 
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Tous vous remercient de votre confiance exprimée lors des élections de Mars dernier. 

Le nouveau CCAS 
 

La nouvelle composition du CCAS : 

 

AYMAR Muriel IZARD Roger 

BEX Josette LACALMONTIE Anaïs 

CHARDIN Philippe LAVERGNE Marie Laure 

CHAUVASSAGNE Dominique SOWINSKY Jérémy 

COMBES Claude VIEYRES Denis 

DUCHENE Solange VOLPILHAC Sandra 

 

Nettoyons la Nature 
 

 

La municipalité a renouvelé sa participation à l’opération 

« Nettoyons la Nature » organisée par les Ets Leclerc. Cette 

journée avait pour but de nettoyer le territoire communal 

 

Ainsi le 25 octobre devant la Mairie se sont retrouvés des 

bénévoles. Chacun a reçu un kit de nettoyage : gants, sacs 

poubelles, gilet…  

 

Les déchets ont été transportés à la déchetterie du Puech à l’aide 

du fourgon de Régis Lavergne mise gracieusement à disposition 

de la municipalité. La journée s’est clôturée autour d’un pot. 

 

 

Départ de Mr Yvan Bruneau 

Percepteur à Maurs 
 

 

Arrivé en 2002 à Maurs, Yvan Bruneau a eu à sa 

charge les bureaux de Maurs et Saint-Mamet.  
 

Basé à Maurs, il a effectué des permanences à la 

trésorerie de Saint-Mamet. Ce comptable du 

Trésor, pédagogue, a apporté les informations 

nécessaires à ses interlocuteurs. 
 

Comme l'a souligné Christian Montin, président de 

la communauté de communes Cère et Rance, les 

budgets des collectivités semblent plus simples à 

comprendre.  
 

C'est à Rouziers, au centre de ce territoire que 

cette manifestation conviviale s'est tenue. Le maire, a accueilli ses homologues et les secrétaires de mairie des 

communes concernées, le personnel des trésoreries pour remercier le travail accompli pendant ses 12 années. 
 

La Communauté de communes du Pays de Maurs, lui a remis un cadeau souvenir.  

Yvan Bruneau a rejoint au 1er  octobre la trésorerie de Figeac.  
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Un trésorier temporaire a assuré l’interim. Depuis début janvier 2015 Mr Sylvain Pelzer occupe le poste de 

percepteur – trésorier. 

FINANCES 2014 
 

 

Nous vous présentons les dépenses et recettes prévues. 

 

Dépenses de fonctionnement :  

   

Charges à caractère général 60 150,00 €  

Charges de personnel et frais assimilés 10 500,00 €  

Atténuation de produits 4 456,40 €  

Autres charges de gestion courante 20 207,05 €  

Charges Exceptionnelles 800,00 €  

Dépenses imprévues 2 000,00 €  

Dotations aux amortissements et provisions 6 498,60 €  

Virement à la section d'investissement 27 343,01 €  

TOTAL 131 955,06 €  

Recettes de fonctionnement :  

   

Produits des ventes et services 23 325,00 €  

Impôts et taxes 29 666,00 €  

Dotations et participations 76 132,00 €  

Autres produits de gestion courante 2 700,00 €  

Produits financiers 2,10 €  

Produits exceptionnels 130,00 €  

TOTAL 131 955,10 €  
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Recensement 2015 
 

Le recensement se déroulera du 15 janvier 2015 au 14 février 2015. 
Comme tous les 5 ans l’INSEE nous demande d’effectuer le recensement sur notre commune. 

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population 

officielle de chaque commune. De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes : 

plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent 

également le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 

Le recensement permet aussi de connaître les caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de 

transport, conditions de logement... 

Au niveau local, le recensement sert notamment pour ajuster l'action publique aux besoins des populations  

- décider des équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, etc.), 

- préparer les programmes de rénovation des quartiers, 

- déterminer les moyens de transports à développer… 

Il aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés et leurs clients, et 

les associations leur public. Il permet ainsi de mieux répondre aux besoins de la 

population. 

C'est pourquoi votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la 

loi, mais c’est avant tout un devoir civique.   

Vous allez recevoir ou vous avez reçu la visite d’un agent recenseur, Audrey 

GAMEL. Elle sera munie d'une carte officielle qu’elle doit vous présenter. Elle est 

tenue au secret professionnel. Elle vous remettra les documents nécessaires pour vous 

faire recenser, en ligne ou sur papier. Je vous remercie de lui réserver le meilleur 

accueil. 
  Vos réponses resteront confidentielles. Elles seront remises à l'Insee pour établir des statistiques 

rigoureusement anonymes, conformément aux lois qui protègent votre vie privée. 

  

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.le-recensement-et-moi.fr.  

 

Centre Communal d’Action Sociale  

 
NOËL 

 

Un spectacle de magie a été fort apprécié par un public conquis et impressionné par les tours de Victor jeune 

magicien aurillacois 

 

 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Comme tous les ans le père noël  a gâté les 20 enfants de – de 10 ans et nos aînés de + de 70 

ans. 

Les membres du CCAS, la semaine suivante ont livré les colis aux personnes qui n’avaient pas pu se déplacer. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

la vie associative rouziéroise 
 

L’Amicale de Rouziers 
 

Les animations de l’année se sont bien déroulées, le concours de belote du 28 mars a rassemblé ses fidèles 

joueurs (32 équipes) et le repas champêtre du 13 juillet avec une météo qui n’était pas avec nous…  

 

Le vide grenier a dû être annulé. Nous avons servi une centaine de repas dans la salle polyvalente.  

 

L’après-midi nous avons pu profiter, durant une accalmie de la météo, d’un beau spectacle équestre. 

 

La journée s’est terminée avec un apéro concert suivi de la diffusion de la finale de la coupe du Monde de 

football dans une bonne et chaleureuse ambiance. 

 

Au nom du bureau de l’Amicale, je tiens à remercier très chaleureusement toutes les personnes qui nous ont 

aidés pour réaliser ces différentes activités. 

 

Les prochains rendez-vous en 2015 seront :  

- concours de belote le 27 mars  

- fête et repas champêtre le 12 juillet. 

Bonne et heureuse année à tous !!!! 
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Jean Pierre Volpilhac, Président. 
 

L’ACCA 
 

La saison de chasse se termine. Avec un grand dévouement et une ténacité sans pareille. Les maîtres, chiens de 

pieds ainsi que tous les chasseurs ont maintenu une garde envers les sangliers. Gibier qui n’est pas facile à 

maîtriser comme nous le savons mais nous faisons tout notre possible. 

Tableau de chasse :  

13 sangliers 

4 chevreuils et 4 encore possible 

8 renards 

1 lièvre 

Quelques faisans et perdreaux 

Nous prévoyons toujours de faire le repas de chasse en fin d’année si rien ne nous contredis.  
 

Joseph CHARMES, Président 

La communauté de communes du Pays de Maurs 

 
Suite aux dernières élections voici le nouveau bureau de la Communauté de Communes du Pays de Maurs 

 

Antoine GIMENEZ 

Maire de Quézac 

 

Président 
 

Monique DELORT 

1er Adjointe au Maire de Maurs 

1ere Vice Présidente 

En charge de la Culture et de l’Enfance et au service de la 

population 
 

Bernard CAMPERGUE 

1er adjoint au Maire de St Etienne de Maurs 

2ème Vice Président 

En charge de l’environnement 
 

Joël LACALMONTIE 

Maire de Boisset 

3ème Vice Président 

En charge du développement économique et de l’accueil 

des nouvelles populations 
 

Jean Luc BROUSSAL 

Maire de St Santin de Maurs 

4ème Vice Président 

En charge du tourisme, de la communication et des 

équipements structurants 
 

 

La saison culturelle 2014/2015 de la Communauté de Communes du Pays de Maurs a 
rencontré un fort succès lors de sa première partie de saison. 

La deuxième partie de saison débutera le Samedi 21 Mars à 21H sur la Commune de Saint 
Constant à la salle polyvalente avec trois concerts (soul/rock) dans le cadre du festival 
HIBERNAROCK : Les voix. 

Spectacle organisé par la Communauté de Communes du Pays de 
Maurs et le comité de la foire à la cerise ; seront proposés au 
public: «The Buttshakers », ainsi, que deux premières parties ! 
 
Tarifs : 5€ (2€ enfant – de 12 ans) 
Renseignements et réservations :  
04 71 46 77 08 
 
 
Les prochains rendez-vous culturels  « Tout public » de la Communauté de Communes du 
Pays de Maurs : 

http://www.theatre-contemporain.net/spectacles/Les-gens-que-j-aime/
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 THEATRE « LES AGRICOLES » Catherine ZAMBON  

Avec les comédiens Sophie Amaury, Mathieu Bonfils et Olivier Veillon 
le Dimanche 29 mars à BOISSET - Salle Polyvalente 

Ce spectacle est l’aboutissement d’une résidence d’auteur de trois mois en Lozère et dans le Lubéron, pour 
une véritable immersion dans le quotidien de la profession agricole : travailler près des bêtes, traire, fouiller 
des vaches, aller dans les étables, les champs, chez le vétérinaire, à l’abattoir, aux réunions agricoles, à la 
cabane de chasse… 

Trois comédiens relatent, avec humour et sensibilité, la parole d’agriculteurs d’aujourd’hui.  

Un temps d’échanges avec l’auteur et les comédiens sera proposé à l’issue de la représentation. 

 DANSE « Sacrément gonflés » compagnie Didier Théron en Juin 2015  

A SAINT-JULIEN DE TOURSAC, normalement au Château de Naucase 
Spectacle en plein air  
 

Contact : 04 71 46 77 08- developpement@cc-maurs.fr 

 

Honneur à nos soldats 
 

 

 

Voilà 2015 qui arrive avec les évènements tragiques que nous venons de connaitre en ce début 

d’année. Les années en 15 si elles paraissent flatteuses pour le Cantal (par son numéro) le sont 

moins pour l’Histoire de France. Sans vouloir faire un cours d’histoire, voyons quand même 

ce qu’il s’est passé au cours des derniers siècles les années en 15 où la France connaît un 

grand évènement, souvent régénérateur, presque toujours meurtrier.  

 

Remontons en 1315 : depuis des années des pluies diluviennes, les récoltes pourries, la famine s’étend partout. 

L’espérance de vie s’effondre comme jamais. 

 

1415 : Bataille d’Azincourt : 

En pleine guerre de cent ans contre les anglais. Ces derniers écrasent l’armée française sur cette étroite plaine 

de l’Artois. 5 000 soldats français périront lors de cet affrontement. 

 

1515 et Marignan :  

Première victoire du jeune roi François 1er en Italie.  Charles VIII décède le 1er janvier, il avait en 1494 

commencé une campagne d’Italie dans le but de contrôler le duché de Milan. Cet épisode de Marignan coûtera 

la vie à beaucoup de soldats français (3000 à 6000 selon les sources). 

1615 : Dernière convocation des états généraux avant 1789 : les 3 ordres (noblesse, clergé et tiers état) ne 

siègeront plus ensemble, l’absolutisme est renforcé. Les oliviers gèlent dans le Languedoc, les juifs sont 

expulsés du territoire par un édit. La peste sévit toujours en France. 

 

1715 : Le royaume est au bord de la rupture, après des guerres contre l’Europe entière, le peuple aspire au 

repos.  Le grand roi meurt d’une gangrène, les finances sont au plus mal. De graves épisodes climatiques ont 

causé des milliers de morts… 

 

1815 : C’est la fin d’un monde, depuis Louis XIV, la France  occupait le premier rang des puissances 

mondiales. Dans la boue de Waterloo, la grande nation passe la main au cours d’une ultime défaite. 

Localement le Maréchal Ney sera arrêté au château des Bessonies. 

 

1915 : Le pays est plongé dans la Grande Guerre. C’est un conflit de position dans les tranchées. L’aviation et 

les gaz font leur apparition. Les soldats français font face à l’ennemi, il faut tenir à tout prix. Le pays est sous 

le choc. Nos villages vont connaître de lourdes pertes… 

 

mailto:developpement@cc-maurs.fr
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Sur la façade de notre mairie, une plaque commémorative comporte les noms des hommes de Rouziers morts 

pour la France lors de la première Guerre Mondiale. J’ai voulu leurs rendre hommage en retraçant avec les 

éléments disponibles leurs parcours. Tous ne sont pas nés sur notre territoire, mais tous y avaient des attaches, 

parents, épouses parfois des enfants… 

 

Certains sont portés sur d’autres Monuments aux Morts, d’autres ont été oubliés. Certains sont revenus avec 

des séquelles importantes. Pensons un instant à ce qu’ils ont pu vivre durant ce conflit, l’inquiétude des 

familles restées aux travaux des fermes sans hommes… 

Aujourd’hui nous avons un devoir de mémoire envers les générations présentes et à venir, si vous avez des 

informations ou documents concernant cette période tragique de notre histoire, cela permettrait d’étoffer ce 

dossier. Merci par avance de votre participation… Il se peut qu’il y ait des oublis, aussi je compte sur vous 

pour y remédier. Avec l’accord des familles nous rajouterons le ou les noms des rouzierois qui ont perdu la vie 

pour défendre notre patrie. Les noms de ceux qui ont participé et sont revenus (plus difficile à retrouver) nous 

intéressent également. Pourquoi ne pas organiser un week-end consacré à ce sujet avec pourquoi pas une expo 

de documents ou objets d’époque ? 

 

 

 

GAZAL  Pierre Germain 

Né le 18/10/1892 à Inchivala, aîné d’une fratrie de 3 garçons. Il était fils de Jean et d’Anastasie Brasquies. Ses 

parents s’étaient unis l’année précédente à Saint-Julien de Toursac.  En 1911 il était cultivateur avec ses 

parents et ses frères à Inchivala. Vivait là Marie Gazal, tante paternelle aveugle de naissance et Anne Gazal  

grand tante paternelle, célibataire qui décèdera en juin 1914. Soldat de 2me classe au 38me Régiment 

d’Infanterie, classe 1912, N° matricule 4444 au corps et 578 au recrutement d’Aurillac. Tué à l’ennemi à 

Ancillers en Meurthe et Moselle le 14/08/1914, il avait 21 ans. Son plus jeune frère, Paul Ludovic  a été gazé 

durant le conflit, il en gardera des traces, il se mariera au Trioulou en 1920. 

 

LAFONT  Basile dit Bernard 

Né le 17/07/1890 à Omps, fils d’Antoine et de Rosalie Nigou, originaire de Marcolès décédée en 1908 au 

Ventalou. Il est garçon de café au chômage, il aide en tant que domestique son père, fermier d’Albert Laroque. 

Vivent également là sa sœur Anna née en 1879 à Cayrols, veuve de Frédéric Moissinac de Parlan et leur fille 

Maria née en 1906 à Cayrols.  Soldat au 139 Régiment d’Infanterie, classe 1910 N° matricule 9733 au corps et 

119 au recrutement d’Aurillac. Disparu en août 1914 à Brouderdorf en Moselle. Décès fixé au 20 par le 

tribunal d’Aurillac le 18/12/1920.  

 

LABORIE  Pierre Martin 

Né le 18/2/1893 à Lafage, fils de Géraud et d’Antoinette Bro née à Labastide dans le Lot. Sa mère est décédée 

en 1908 à Lafage. Il a eu un frère Martin né en 1895 et décédé en 1896 à Lafage. Partie de Lafage vers Saint-

Etienne de Maurs où sera transcrit son décès. Soldat au 86 me Régiment d’Infanterie, classe 1903, N° 

matricule 4934 au corps et 615 au recrutement d’Aurillac. Tué à l’ennemi à Attiche dans l’Oise le 24/9/1914.  

 

PUECHAL  Léon 

Né le 9/2/1885 à Vixalort, quatrième enfant sur cinq de Jean et Mélanie Gazal. Ses frères et sœurs ainés sont 

décédés en bas âge. Léon s’est marié le 27/5/1910 à Rouziers avec Anna Puech du lieu de Rouziers. Il était 

beau-frère de Pierre Puech qui suit.  Ils n’ont pas eu d’enfants à notre connaissance.  Sa jeune sœur Jeanne 

Marie épousa Victor Muratet le 7/1/1918 à Rouziers.  Domicilié à Paris, il était Caporal au 339 Régiment 

d’Infanterie, classe 1905, N° matricule 401 au corps et 685 au recrutement d’Aurillac. Le 339 R.I. était le 

régiment de réserve du 139 R.I. d’Aurillac. Décédé le 13/9/1915 à l’hôpital de Toul en Meurthe et Moselle des 

suites de blessures de guerre.  

 

COR  Théophile 

Né le 1/1/1873 à Reilhac de Rouziers, Fils d’Anoine dit parfois Jean et de Jeanne Vabre. Ses parents se sont 

mariés en juin 1862 à Rouziers, lui 27 ans vient de Saint-Hilaire dans le Lot, elle 18 ans est née à Parlan et 

réside à Reilhac. Théophile est le cinquième de neuf enfants.  Il se maria à Saint-Mamet le 5/4/1913 avec 

Marie Momboisse. De cette union naquit en 1914 Antoine Germain adopté par la nation en 1919. Certains de 

ses descendants vivent encore aujourd’hui à Reilhac. Soldat au 115 Régiment d’Infanterie, 27 Régiment 
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Territorial, classe 1893, N° matricule 14766 au corps et 1702 au recrutement d’Aurillac. Décédé le 2/10/1915 

à Rethel Ardennes par blessures de guerre. Inhumé à Rouziers. 

 

PUECH  Pierre 

Né le 15/04/1882 au lieu de Rouziers, il était le quatrième de six enfants de Benoît et de Marie Renac. Ses 

parents s’étaient mariés à Rouziers le 12/09/1877, son père 24 ans venaient de La Cabanne de 

Parlan, sa mère 27 ans née à Quézac habitait au Sartre. Son père étant décédé le 9/4/1889, il 

aidait sa mère sur l’exploitation familiale. En 1911 lors du recensement, il vivait donc avec 

sa mère, son frère Baptiste et sa sœur Maria. Trois enfants de Marie Célestine épouse Chevin 

vivaient également à Rouziers. Son frère Jean Auguste né en 1879 s’était marié en 1904 à 

Paris. Son frère Baptiste s’est marié à Nanterre le 4/5/1914, on ne sait si ses deux frères ont 

participé au conflit. Soldat de 2me Classe au 69 me Bataillon de Chasseurs à pied, classe 

1902, N° matricule 34062 au corps et N° 82 au recrutement d’Aurillac, tué à l’ennemi le 8 

octobre 1915 à La butte de Souain dans la Marne. Reconnu Mort pour la France par 

jugement du 18/02/1921 par le tribunal de la Seine à Paris. A priori il était célibataire. 

 

 

SOUQ  Louis Léon 

Né le 20/12/1883 au Puech, fils de Pierre et Pauline Vabre, il était le benjamin de quatre 

enfants. Ses parents s’étaient mariés à Rouziers le 6/2/1872, lui 26 ans était du Puech, elle 23 ans native de 

Parlan habitait à Reilhac de Rouziers. Sa sœur aînée s’est mariée en 1891 avec Frédéric Tillet de Lauresses et 

son frère Antoine a convolé à Saint-Hilaire avec Eugénie Teulade en 1905. Soldat au 139me Régiment 

d’Infanterie, 11me Compagnie, classe 1903 N° matricule 16415 au corps et 683 au recrutement d’Aurillac. 

Mort à Brocourt Meuse le 25/3/1916 des suites de blessures de guerre. Inhumé à Rouziers.  

 

LABORIE  Jean 

Dit Jean-Baptiste, né le 1/9/1877 au Puech, fils de Jean du Puech et Anne Vieyres de La Besse de Saint-Julien 

mariés en 1865. Quatrième et dernier enfant, il se marie à Saint-Julien de Toursac le 25/1/1911 avec Valérie 

Gardes de 12 ans sa cadette.  Son frère Germain s’est marié en 1924 avec Julie Momboisse de Vixalort.  Jean 

et Valérie ont eu une fille, Andrée Eugénie née le 3/11/1914, mariée à Saint-Hilaire en 1949 avec Jean 

Vermande. Soldat au 238me Régiment d’Infanterie, classe 1897 N° matricule 20965 au corps, 2008 au 

recrutement d’Aurillac. Décédé le 6//1916 à Verdun des suites de blessure de guerre.  

 

ROUSSILLE  Firmin 

Né le 25/11/1883 à Saint-Mamet, d’Antoine né à Puechmanier en 1851 et de Caroline Bédoussac née à Omps, 

célibataire. Soldat au 32me Régiment d’Infanterie 7me Compagnie, venu du 139me R.I. classe 1903, N° 

matricule 16510 au corps et 682 au recrutement d’Aurillac. Tué à l’ennemi le 12 octobre 1916 à Les Bœufs 

dans la Somme. Avait un frère Pierre Ludovic né en 1890 à Cayrols et une sœur Maria née en 1894 également 

à Cayrols. Son frère résidant à Paris, ébéniste, s’est marié le 6/6/1914 avec Marie Jeanne Puech d’Inchivala.  

Décoré de la Croix de Guerre.  

 

LACALMONTIE  Léon 

Né le 27/6/1880 à Mazières de Boisset, quatrième enfant sur cinq de Martin et de Mélanie Marty. L’aîné était 

né à Vitrac, les suivants à Boisset. Célibataire, il était le beau-frère de Louis 

Ferdinand Moncanis du Bos de Reilhac . Son autre sœur, Maria s’est mariée à 

Toulouse en 1909. Soldat au 17me d’Infanterie, classe 1900, N° Matricule 

1328 au recrutement d’Aurillac, décédé au Bos de Reilhac des suites de 

maladie contractée en service. 

 

SOURNAC  Frédéric 

Né le 15/3/1876 à Lauresses Lot, fils de Jacques et de Marie Sournac.  En 

1903 il habite La Croix de La Dame à Saint-Hilaire, il se marie le 7/2/1903 

avec Marie dite Henriette Cournil d’Inchivala où elle était née en 1873. Sa 

veuve décèdera en 1952 au Douart de Saint-Julien de Toursac. Soldat au 

131me Territorial d’Infanterie, classe 1896, N° matricule 2028 au corps et 

1257 au recrutement de Cahors. Tué à l’ennemi le 29/11/1917 à Ville sur 
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Tourbe dans la Marne. L’acte de décès a été transcrit au 19me arrondissement de Paris en juin 1918.  

 

LAFON Jacques Vincent 

Né le 22/1/1898 à Paris 1er. Fils de Baptiste et Maria Puech, ses parents se sont mariés en 1893 à Rouziers, 

son père était originaire de Saint-Mamet, sa mère habitait Boudy. Soldat au 305 Régiment d’Infanterie, 17me 

Compagnie, classe 1918, N° matricule 14296 au corps et 393 au recrutement d’Aurillac. Tué à l’ennemi le 

30/7/1918 à Saponay dans l’Aisne.  

 

ROCHE Julien 

Né le 25/10/1887 à Saint-Mamet, fils de Pierre et de Marie Gazal. Ces derniers s’étaient mariés à Rouziers en 

1874, lui né au lieu de Rouziers domicilié à Maurs (son père réside à Parlan), elle née à Saint-Julien et 

domestique à Lascarrières. 5 frères ou sœurs sont nés au Combellou.  Trois sont décédés sans descendance, sa 

sœur aînée était la mère de Marie Roche, épouse Gensac du Combellou. Sa sœur Hortense avait épousé en 

1906 Louis Baptiste. Soldat au 321 Régiment d’Infanterie, classe 1907, N° matricule 2669 au corps et 740 au 

recrutement d’Aurillac. Tué à l’ennemi le 24/9/1918 à Savy devant Saint-Quentin dans l’Aisne. Inhumé à 

Rouziers.  

 

 

GARDES Etienne 

Né le 18/6/1884 à La Boissolle, ainé de cinq enfants et seul garçon. Fils de Géraud et de Marie Lantuéjoul, il 

s’était marié à Boisset le 19/6/1909 avec Angeline Loudières.  Son père né à Cayrols et habitant à La 

Roussenque s’est marié en 1881, sa mère était veuve de Géraud Bex et habitait Lafage. Soldat au 5me 

Régiment d’Infanterie Coloniale, classe 1904, N° matricule 6868 au corps et 736 au recrutement d’Aurillac. 

Mort le 24/2/1918 à La Boissolle des suites de maladie contractée en service.  

Ne figure pas sur le Monument aux Morts de Rouziers.  

 

LACOMBE  Léon 

Né le 18/12/1872 au 

Moulin d’Anès, 

deuxième enfant d’une 

fratrie de huit. Fils de Pierre né 

à Saint- Cirgues Lot et 

de Marie Béguy née à 

Quézac, ses parents sont 

meuniers, il se marie à Vic sur 

Cère le 12/6/1900 avec 

Marie Lacarrière. 

Soldat au 104me 

Régiment d’Infanterie, 

classe 1892, N° matricule 

13496 au corps et 766 au 

recrutement d’Aurillac. 

Décédé le 30/11/1915 dans 

la Marne des suites de 

blessures de guerre. Son nom 

est gravé sur le Monuments aux 

Morts de Vic sur Cère où il 

résidait.  
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Cette plaque commémorative fut commandée en 1920 par le Maire, payée en partie par souscription et par la 

municipalité. Posée en 1921, nous lui avons donné dernièrement un petit coup de jeune. 

 

 

 

 
 

 

 

 

« Je vous souhaite des rêves en n’en plus finir et l’envie furieuse 

d’en réaliser quelques-uns. 

Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer et d’oublier ce qu’il  

faut oublier. 

Je vous souhaite des passions, je vous souhaite des silences. 

Je vous souhaite des chants d’oiseaux au réveil et des rires  

d’enfants. 
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Je vous souhaite de respecter les différences des autres parce 

que le mérite et la valeur de chacun restent souvent à découvrir. 

Je vous souhaite de résister à l’enlisement, à l’indifférence et aux 

vertes négatives de notre époque. 

Je vous souhaite enfin de ne jamais renoncer à la recherche, à 

l’aventure, à la vie, à l’amour car la vie est une magnifique aventure 

et nul de raisonnable ne doit y renoncer sans livrer une rude 

bataille. 

Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et heureux, car 

le bonheur est notre destin véritable. » 

 

Jacques Brel, 1968, mais terriblement d’actualité.  
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Mairie de Rouziers 
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